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me et poursuit de ses intéressantes hostilités le Souverain Pouiti-
l'e, tom' bé en son potivoir. MNais de tels hommes ont grand soin
d'otbserver les règles de l'obé'issance, et il nl'enittepiî:etuet rien
'-se leur propre nioiveinxetit, Cette dlispositionI à la docilité, i-li
à la constance et à tin 1w mile orge st ,nlécessaire à tous leà
catholiques, aifin que, <ineites que(, soient les épreuves apportées
par les événements, ils ne défaillent en rien tS. Jacques, 1, 4) Aussi
souhaitons-nouis ardeiînmetilt de voir s'enraci uer profondément
dans les âimes de tous la pîrudence quie saint Paul appelle la prit-
dmince de Fespr-it (Ronm.,'vii, 6). Dans le gotivertiinlent des fictions
h umaines, cette vertu nous -apprend à garderý uni admirable tent-
îiératnet entre lat lcheté, qui porte à la crainte et au désespoir,
et tiune preésomptuleu.se témiérti té.

Il y a uwe différence entre la prudence -politique xýelative zu
bien général eýt celle qui concerne, le bien individuel de cha-
cun (1). Celle-ci se mnott..-i dans les'particuliers qui, sous leur
propr-e conduite, olbéissent aux conseils de la droite raisbn ; celle.
làt tst. le propre des hommes clhargi's je dirigYer les affaires pubti-
(1ues, et jiarticuilièremett des jDrinces qui ont pour mission d'ex-
('rcer- la puissance du commandement; Ainsi, ia prudence civile
(les particuliers çemble con~sister tout entière à exéctîter fidèle-
iiu':nit les préceptes de l'autorité légitime. Ces mêômes dispositions
et ce wirtiie ordre doivent se retrouver au -sein de la- société
chrétiennie, t t o. la d'autant plus (lue la prudence politique du
Pontife Suipiême -.'étend a tir-plus grand niombre d'objets. L n

tfiret il n'a pas seulement à gouverner l' Eilise dans son ensemi-
ble, iv-iis encore à ordonner et à diriger les actions des citoyens
c.lrétit rus en vue de la i eaisatioi de leur salut éterniel. On voit
t.aj' là corrbien il (st iliipen.sable qu'on t-e la parfaite conco.de
qui doit régner dans leUrs pt-iusées et dans leurs actt s, Lt s fidèles
1-relttiE-nt toujcxrs.religieuisemert, pour règl~ e lu odie
sagieýse poûlitiqi.e deJ'attori té ecclésiastique. Or, immédiatement
après le Pontife l'ornal u.et- sons sa directioii, le gouv'ernement
des iniérêts religieux dii chîristianismte appartient aux évêquie.
S'ils nie sont pas placés aut faite de la puisFance. pontificale, is
sonit cependant véiîable!tnenit princes danrs la hiérarchie ocelé-

(1) La prudonce proc-ôle de la raison, à. laquelle il appartient strécialemernt
dle conduire et de gouveiner. D)'où il suit qui**. dans lài mesuira où qunelqu'un
a part au ma8nietment et.au gouvernement dtes affaiares,, il doit étte-uni Iommu
ile raison et de prudence. Miais il est manifeste que le suijt-t, en tant qu'il est
sujet, et le soirviteur oii tant qlu'il est serviteur, ne doit ni régir ni go>uvernier,
mais ôtre régi et gouvernô. La tudence n'est dlonc lpas la vertit spéciale du
serviteur. oit tant, qu'il st serviteur, ni dua sujet, en ttant qu'il est sujet. Mlais
parc qu6 l'hiommîe, à canu dle s-a-qua.-lti l'é raisonnable, participe %.U
gouvernement danîs la mesure où la raisonî le déterifine, il conviant que, dans

lai même proproî'ortion. il por-so'1c la vertu ile Ipruileric-< D'ù il résulte mibni-
fea-ement que la. prudience est. danas te prinlce, comme cile 4.SL dans l'arellitec-
te au regard dûu bâtlient àt construire, ainsi ilîuil est dut au Livre si-Jènie des
.loralcs et qu'elle est -tans Ws'5 5ijet3-, comme elle te.st iams l'ouvrier, employé
à la constructIon. (S. Thli 2. 2. Q. 47 art. 1<j.


